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I - Eléments généraux  

Chiffres clés  
 

Qualité de l'air en Bretagne en 2021 

 

 

Bilan des dépassements de seuils en 2021 
 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ (IR) est en légère hausse par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ Cependant, ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜ 
régional ou interrégional important de pollution ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Les jours de dépassements de seuil sont liés 
uniquement à des augmentations de concentrations particulaires ponctuelles ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ Ǿue 
ǘŜƳǇƻǊŜƭ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ Ł ŀǳŎǳƴ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜs préfectorales. Cinq jours de 
dépassement de seuils ont été comptabilisés sur ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ne concernant que les particules PM10. 

[Ωapparƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǇƛǎƻŘŜ est dépendant des conditions météorologiques susceptibles de disperser les 
polluants ou au contraire de les accumuler (situation hivernale, conditions printanières 
ŀƴǘƛŎȅŎƭƻƴƛǉǳŜǎΧύΣ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ et des ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ 
région. En 2021, la coƴƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ Ł ŘŜǎ 
épisodes de pollution marqués et/ou persistants. 

Dépassement du seuil IR en PM10 le 20/02/21 Dépassement du seuil IR en PM10 le 01/04/21 
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I - Eléments généraux 

Air Breizh 
 

Structure  
 
!ƛǊ .ǊŜƛȊƘ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀƎǊŞŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ en .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ннм-3 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мer 
aout 2019 ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
portant sur le ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 
 
Air Breizh est membre de la Fédération Atmo France 
ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
Métropole et dans les DOM-TOM. 
 
Afin de répondre à ses missions de surveillance de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ Air Breizh dénombre 
18 salariés et un apprenti au 31.12.21 et son budget 
ŀƴƴǳŜƭ ǎΩŞƭŝǾŜ à 2.3 aϵΦ 
 

 

 

Missions 
 
 

Ʒ Mesurer et anticiper les niveaux de la qualité de 
ƭΩŀƛǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  

Ʒ Informer Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƴƻǎ 
ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ƭŀ 
Région.  

Ʒ Etudier et évaluer la pollution atmosphérique liée 
aux activités industriŜƭƭŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΧ 

Ą {ƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
Ą Niveaux de pollution  
Ą ½ƻƴŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Ʒ Informer et sensibiliser pour accompagner la mise 
en place de modifications de comportements. 

 
 
 

 

Compétences  
 
 
Ą 18 salariés : ingénieurs et techniciens 

Ą Agrément du Ministère de la Transition 
Ecologique (MTE) 

Ą Certification ISO 9001 en cours 

Ą Matériels de mesures : 17 stations 
permanentes (une cinquantaine 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǳǊǎ : O3, NOx, PM10, PM2.5, 
NH3 ...), stations mobiles (2 camions 
laboratoires mobiles). 

Ą Outils informatiques : modélisation, 
cartographie et statistique 

Ą Interface de communication avec le 
citoyen : www.airbreizh.asso.fr  

 
 

 

1 

http://www.airbreizh.asso.fr/


 

Air Breizh - wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлнм 

 
6 

I - Eléments généraux 

Air Breizh 
 

 

Membres 
Collège 1 : {9w±L/9{ 59 [Ω9¢!¢ 

 

Collège 2 : COLLECTIVITES LOCALES 

 

Collège 3 : ENTREPRISES INDUSTRIELLES 

 

Collège 4 : ASSOCIATIONS DE PROTECTION DE 

[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ &  PERSONNES QUALIFIEES 
 

Au total : 75 membres au 31/12/21   

 

Organisation 
 

 

Assemblée Générale 

Ď 

/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩAdministration 

Ď 

Bureau 

 

 

Composition du 
Bureau 
 

Composition du Bureau : 31 Décembre 2021  

 

Ʒ Président : Alain LAPLANCHE  

Ʒ Vice-Président : René SEUX  

Ʒ Vice-Présidente : Marie-Laure RELOTIUS  

Ʒ Secrétaire Général : Philippe BAUDRY 

Ʒ Trésorier : Glenn DISSAUX  
 

 

 

Salariés (au 31/12/2021) 

DIRECTION 
¤ 1 Directeur  

 

SERVICE ETUDES :  

¤ 1 responsable de service 

¤ 3 LƴƎŞƴƛŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ  

¤ 1 Ingénieur Inventaire 

¤ 3 ingénieurs Modélisation / SIG 

¤ 1 responsable de communication 

¤ 1 cheffe de projet européen 

 

SERVICE TECHNIQUE QUALITE SECURITE   

¤ 1 Responsable Technique Qualité Sécurité  

¤ 4 Techniciens et un apprenti 

 

SUPPORT 

¤ 1 Assistante Administrative 

¤ 1 ingénieur informatique 
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I - Eléments généraux 

Air Breizh 

Faits marquants en 2021  

Structure : [ŀǳǊŞŀǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ [LC9 !  

!ƛǊ .ǊŜƛȊƘ ŀ ŞǘŞ ƭŀǳǊŞŀǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ [LC9 Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнм ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŞǇƻǎŞ !.!! relatif 
à ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƳŜƴŞ Ŝƴ 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ. Le conseil régional a décidé en février 2022 de 

soutenir financièrement ce projet, qui a démarré le 01/09/2021. 

 

/ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘΩ!ƻǶǘ нлмф Ŝǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǊŘ 
national du 15/07/2021 

Augmentation du budget due pour partie au rééquilibrage territorial (subvention fonctionnement 
DREAL) et à la création du secteur lucratif 

Scientifiques et techniques 

Ʒ Campagne préliminaire poǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘ Ł wŜƴƴŜǎ 

Ʒ Acquƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ de Particules Ultra fines (PUF) 

Ʒ Modélisations Urbaines : Lorient Agglomération, Saint-Malo Agglomération 

Ʒ bƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ ŘƛŦŦǳǎŞŜǎ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнм 

Ʒ Collaboration avec DREAL et Rennes Métropole pour le PPA 

Ʒ Nouvel indice ATMO au 01/01/2021 

. 
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I - Eléments généraux 
Air Breizh

Rapport financier 2021 :  
Les comptes sont certifiés par un Commissaire aux Comptes et publiés 
au Journal Officiel.  https://www.journal-officiel.gouv.fr/associations.html 

 

 

 

TOTAL BILAN 2021 : 4 357 635 ϵ 
 

Actif Passif 

Ʒ Actif immobilisé : 1 732 227 ϵ Ʒ Fonds associatifs : 269 407 ϵ 
Ʒ Fonds dédiés : 269 ррп ϵ 

Ʒ Actif circulant : 2 625 408  ϵ Ʒ Provisions : 170 191 ϵ 
 Ʒ Dettes : 1 648 483 ϵ 

 

twh5¦L¢{ !ƴƴŞŜ  нлнм Υ н онп муу ϵ - Déficit : - мр лрн ϵ

aƛƴƛǎǘŝǊŜΥ утл уно ϵ!59a9 Υ от улл ϵ
wŞƎƛƻƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ Υ млл ллл ϵ9t/LΥ нмн лнр  ϵ
¢D!tΥ рлл пту ϵ tǊƻƧŜǘ [LC9 !.!!  Υ фр ллл  ϵ
tǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΥ нтп стф   ϵCƻƴŘ ŘŞŘƛŞ Υ ол ллл ϵ
tǊƻŘǳƛǘǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ Υ мо оно  ϵQuote-ǇŀǊǘǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ  Υ муо трр ϵ

/ƘŀǊƎŜǎ !ƴƴŞŜ  нлнм Υ  н ооф нпм ϵ

{ŀƭŀƛǊŜǎҌ ŎƘŀǊƎŜǎΥ м лфн псл ϵ!ŎƘŀǘǎκŎƘŀǊƎŜǎ ŜȄǘΥ офо мфф  ϵ

LƳǇƾǘǎ Ŝǘ ¢ŀȄŜǎΥ тс тнл  ϵ!ƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΥ  нтт осо  ϵ

tǊƻǾƛǎƛƻƴǎΥ млт рно ϵCƻƴŘ ŘŞŘƛŞ Υ нсф ррп ϵ

!ǳǘǊŜǎΥ  нм лто ϵ
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I - Eléments généraux 

Air Breizh 
 

Programme Régional de Surveillance de la Qualité 
ŘŜ ƭΩ!ƛǊ όtw{v!ύ 
[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ a été élaboré avec les différentes parties 
ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩ!ƛǊ .ǊŜƛȊƘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ мer Décembre 2016. 
Ce programme a été instruit sur le plan technique par le LCSQA et validé par le Ministère de la Transition 
Ecologique et Solidaire en décembre 2017. Les indicateurs sont présentés chaque année en Assemblée 
Générale. Ils sont joints en annexe à ce bilan annuel. [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн1 est 
de 81 %. [ΩŀƴƴŞŜ нлн1 est la cinquième année de ce plan quinquennal, divisé en 5 axes, ǎΩŀŎƘŜǾŀƴǘ en 
2021. 9ƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ р ŀƴǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳent moyen est de 80 %. Une mise à jour du PRSQA 
est en cours. 
 
Les modélisations urbaines de Saint-Malo Agglomération et de Lorient Agglomération ont été 
finalisées.  
¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ŘƛŦŦǳǎŞe en 2021 y compris sur les Gaz à Effet 
de Serre. 
Le développement de la surveillance des PM2.5 se poursuit avec la mise en place à Saint-Brieuc de cette 
mesure fin 2021. 

Les bƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Une norme de qualité de l'air ambiant est une limite quantitative d'un polluant dans l'air. Ces normes 
sont généralement inscrites dans la législation européenne ou nationale et sont juridiquement 
contraignantes, ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ valeurs dites recommandées qui sont parfois plus restrictives 
mais non réglementaires ό[ƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩha{ύΦ 

Les normes ont été conçues et calculées pour protéger notre santé, et notamment celles des personnes 
dites sensibles comme les enfants, les personnes âgées et les personnes souffrant de pathologies 
chroniques. Il est important de distinguer les normes européennes, les normes nationales et les 
RŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ (OMS 2021). 

¦ƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ мо Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǘǊƛǇƭŜ Υ il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƎǳƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩha{Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ όƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜs dispositions liées aux sanctions et pénalités, 
ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎύ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭŀ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ǉƻƛƴǘ ƛƴŎƭǳǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ł ŘΩŀǳtres 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ [ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ 
prévue pour le 3ème trimestre 2022.  

Pour en savoir + : Qualite-de-lair-revision-de-la-reglementation-de-lUE 
 
 

  

1 

https://ec.europa.eu/info/law/better-regulation/have-your-say/initiatives/12677-Qualite-de-lair-revision-de-la-reglementation-de-lUE_fr
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A- Les valeurs réglementaires 
Au niveau européen 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΦ [ŀ 
directive 2008/50/CE concerne la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŀƛǊ ǇǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ. Elle fixe des 
exigences de surveillance des différents polluants : SO2, NO2, CO, PM10 et PM2.5, O3, Plomb et benzène. 
Celle de 2004/107/CE ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŀǊǎŜƴƛŎ, au cadmium, et au nickel pour les métaux lourds et au 
benzo(a)pyrène pour les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). Enfin, la directive 2015/1480 
modifie plusieurs annexes des directives précédentes établissant les règles concernant les méthodes de 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΦ 

Au niveau national 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭe /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (dispositions 
législatives et réglementaires au titre II Air et atmosphère du livre II de ce code ς articles L220-1 à L228-
3 et R221-1 à R228-1) qui intègre la Loi du 30 décembre 1996 ǎǳǊ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ wŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όLAURE). Les valeurs repères peuvent aussi être appelées objectifs, niveaux ou seuils selon leurs 
ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴs atmosphériques, par exemple en µg/m3, 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳƛƴǳǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Dans le cadre de la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, nous utilisons par défaut la valeur 
limiteΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Ł ŀǘǘŜƛƴŘre dans un délai donné, à ne pas dépasser, et fixé sur la base des 
connaissances scientifiques afin d'éviter, de prévenir ou de réduire les effets nocifs sur la santé humaine 
ou sur l'environnement dans son ensemble. 

{ƛ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛŜΣ nous considérons alors une valeur cible, qui correspond au niveau à 
atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai donné, et fixé afin d'éviter, de prévenir ou de réduire 
les effets nocifs sur la santé humaine ou l'environnement. 

Lƭ ȅ ŀ ŜƴŦƛƴ ƭΩobjectif de qualité qui est le niveau à atteindre à long terme et à maintenir, sauf lorsque cela 
n'est pas réalisable par des mesures proportionnées, afin d'assurer une protection efficace de la santé 
humaine et de l'environnement dans son ensemble. 

Pour la protection de la végétation, le niveau critique est le niveau fixé sur la base des connaissances 
scientifiques, au-delà duquel des effets nocifs directs peuvent se produire sur certains récepteurs, tels 
que les arbres, les autres plantes ou écosystèmes naturels, à l'exclusion des êtres humains. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ  

[Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ό5ŞŎŜƳōǊŜ нлм7) sont basées sur 
deux seuils ; 

¶ Le premier est le seuil d'information-recommandation (IR)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ niveau au-delà duquel 
une exposition de courte durée présente un risque pour la santé humaine de groupes 
particulièrement sensibles au sein de la population, et qui rend nécessaire la diffusion 
d'informations immédiates et adéquates à destination de ces groupes et des recommandations 
pour réduire certaines émissions. 

¶  Le second est le seuil d'alerte (A)Φ /ΩŜǎǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŀǳ-delà duquel une exposition de courte durée 
présente un risque pour la santé de l'ensemble de la population ou de dégradation de 
l'environnement, justifiant l'intervention de mesures d'urgence. 

1 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:152:0001:0044:FR:PDF
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32004L0107
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015L1480
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F48B19F9B8189963006469CCF5D575C1.tpdjo08v_1?idSectionTA=LEGISCTA000022964541&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20101115
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000381337&categorieLien=id
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B- [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩha{ 

5Ŝ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩha{Σ ǊŞǾƛǎŞŜǎ Ŝƴ нлнм ! 
Au niveau international 

[ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ όha{ύ ŀ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ нллр ŘŜǎ valeurs recommandées de polluants 
Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ-ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ŘΩŜŦŦŜǘǎ 
nuisibles sur notre santé ou sur les végétaux. Ces ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ Ł ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
« idéale η ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΦ 

Ces valeurs sont différentes et souvent plus restrictives que les valeurs définies par la réglementation 
Européenne. Les valeurs recommandées par l'Organisation Mondiale pour la Santé sont fondées sur des 
études épidémiologiques et toxicologiques réalisées en Europe et en Amérique du Nord. Elles servent de 
références pour l'élaboration des réglementations internationales. 

Ce sont les niveaux d'exposition (concentrations d'un polluant dans l'air ambiant pendant une durée 
déterminée) auxquels ou en dessous desquels les effets sont considérés comme acceptables. 

 

 

 

[Ωha{ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
importants pour la santé, tandis que le respect de ces seuils peut sauver des millions de vies. Si ces 
nouvelles valeurs guides étaient respectées, près de 80% des décès liés au PM2.5 pourraient être évités. 

 

En savoir + : [Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩha{ нлнм 

 

Les interprétations et constats réalisés dans le cadre de ce rapport annuel et plus particulièrement des 
ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ, prendront 
désormais en considération ces nouveaux seuils qui ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ 
informatifs. 

Les comparaisons aux valeurs normatives intègreront donc les seuils réglementaires et les 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ όнллр Ŝǘ нлнмύΦ  

 

  

En septembre 2021Σ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ŀ ŀƴƴƻƴŎŞ de nouveaux seuils de 
qualité pour protéger la santé des populations. Ces nouvelles lignes directrices baissent 
la quasi-totalité des seuils de référence de concentrations des principaux polluants 
atmosphériques όǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ όtaύΣ ƻȊƻƴŜ όhїύΣ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhіύΣ Ŝǘ 
monoxyde de carbone (CO) sauf ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜ ό{hіύ Řƻƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŀǳƎƳŜƴǘŜύΦ  

 

1 

https://www.airbreizh.asso.fr/reglementation/les-valeurs-recommandees-par-loms/
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[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƛǊ .ǊŜƛȊƘ :  
[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀ ǇƻǳǊ objectif principal de fournir une évaluation optimisée de la qualité de 
ƭΩŀƛǊ. tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ différents outils complémentaires qui permettent de caractériser les 
origines de la pollution atmosphérique et ses effets en tout point du territoire, à savoir : la mesure, le 
cadastre des émissions et la modélisation aux échelles régionale et urbaine.  

Des campagnes de mesures ponctuelles, liées aux problématiques locales de la région, viennent 
compléter cet observatoire. 
 
 

 

 

1 
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Air Breizh Υ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 
 

[ΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ {ǇŀǘƛŀƭƛǎŞ ŘŜǎ 9missions Atmosphériques 
[ΩInventaire Spatialisé des Emissions Atmosphériques (ISEA), description spatiale et 
temporelle des rejets atmosphériques de polluantsΣ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ {ȅǎǘŝƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩ9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ .ƛƭŀƴǎ Řŀƴǎ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ 
(SNIEBA) Řǳ нп ŀƻǶǘ нлммΦ !ƛǊ .ǊŜƛȊƘ ǊŞŀƭƛǎŜ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł 
une fréquence biannuelle, avec recalcul des années antérieures, en se basant sur le guide 
méthodologique rédigé par le Pôle de Coordination des Inventaires Territoriaux PCIT2. 

 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŞƳŜǘǘǊƛŎŜǎ όponctuelles, linéaires et 
surfaciques) à travers des estimations réalisées à partir de données statistiques ou réelles, puis par une 
cartographie de ces émissions à l'échelle annuelle.  

Les émissions de la Version 4.1 ŘΩISEA ont été actualisées pour 9 sectŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ (Industrie de l'énergie, 
Résidentiel, Tertiaire, Industrie hors énergie, Transports Routiers, Autres Transports, Déchets, Agriculture 
& Sylviculture et Biotique) pour une trentaine de polluants (PM10, PM2,5, NOx, SO2, NH3, métaux lourds, 
gaȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΧύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 2008, 2010, 2012, 2014, 2016 et 2018.  

Les périmètres géographiques de diffusion des données sont la région, les départements, les EPCI et les 
communes. 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de conventions ADEME, Air Breizh accompagne ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝƴ 
ƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ Une plateforme de 
visualisation des données en ligne permet ƭΩŀŎŎŝǎ Ł des ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛƭŀƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ à 
différentes échelles et pour les polluants suivants : NOx, NH3, COVNM, SO2, PM10, PM2,5 et les gaz à effet 
de serre (GES). 

La mise à jour de la Version 5 (ISEA v5) a débuté fin 2021, elle devrait être disponible début 2023. 

Objectifs 
¶ Fournir un état des lieux des rejets de polluants à la population et aux décideurs, 

¶ Aider à l'élaboration, à l'évaluation et au suivi des actions de planification 
réglementaire, 

¶ Alimenter la modélisation de la qualité de l'air, 

¶ Apporter des compléments au réseau de mesure de la qualité de l'air. 

 

1 

http://isea.airbreizh.asso.fr/ 

http://isea.airbreizh.asso.fr/
http://isea.airbreizh.asso.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2011/8/24/DEVR1124328A/jo
https://www.lcsqa.org/system/files/rapport/MTES_Guide_methodo_elaboration_inventaires_PCIT_mars2019.pdf
http://isea.airbreizh.asso.fr/
http://isea.airbreizh.asso.fr/
http://isea.airbreizh.asso.fr/
http://isea.airbreizh.asso.fr/
http://isea.airbreizh.asso.fr/
http://isea.airbreizh.asso.fr/
http://isea.airbreizh.asso.fr/
http://isea.airbreizh.asso.fr/
http://isea.airbreizh.asso.fr/index.php
http://isea.airbreizh.asso.fr/
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La modélisation 
 

 

 
 

1 
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Prévision de la pollution J /  J+1 
La méthode de surveillance 

!ƛǊ .ǊŜƛȊƘ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ƧƻǳǊ ƳşƳŜ όWύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ 
(J+1).  

Depuis 2021 et lΩŀǊǊƛǾŞŜ Řǳ ƴƻǳǾŜƭ ƛƴŘƛŎŜ !¢ah, la prévision et la diffusion des indices concerne toute la 
région sous forme cartographique et détaillé pour les 7 grandes villes de Bretagne. Ces prévisions sont 
effectuées avant midi (12h) et diffusées pour les 5 polluants réglementés (NO2, PM10, PM2,5, SO2 et l'O3).  

[Ŝǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴƛǎǘŜǎ ŘΩ!ƛǊ .ǊŜƛȊƘ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ƭŜǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜκŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ǿƛŀ le logiciel CMM, à partir : 

- DŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ 9{a9w![5! Ŝǘ tw9±Ω!Lw, 

- Des mesurŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƛǊ .ǊŜƛȊƘ όмт stations), 

- Des paramètres météorologiques (température, force et direction du vent, pluviométrie, hauteur 

de couche limite, rétrotrajectoires ΧύΦ 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Critères de 
déclenchement 
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Pourquoi un nouvel Indice ATMO ? 
!ƛǊ .ǊŜƛȊƘΣ ŎƻƳƳŜ ŎƘŀǉǳŜ !!{v!Σ ŎŀƭŎǳƭŜ Ŝǘ ǇǳōƭƛŜ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǇǇŜƭŞ 
indice ATMO. Cet indice, caractérise de manière simple et globŀƭŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ƧƻǳǊ 
ƳşƳŜΣ Ŝǘ ǎŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴΦ /ǊŞŞ Ŝƴ мффпΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ !¢ahΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
réglementés tels que le dioxyde de soufre (SO2ύΣ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όNO2), ozone (O3) et les particules fines 
(PM10). [ΩƛƴŘƛŎŜ ƴΩŀǾŀƛǘΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΣ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ. Considérant 
ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ information plus 
ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŜȄǇǊƛƳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ. 

Quelles évolutions depuis le 1er janvier 2021 ? 
Grâce aux nouveaux outils de surveillance dont la modélisation (qui intègre et agrège les données des 
ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ 
et aux évolutions techniques de communication, il devient aujourd'hui possible de fournir une 
information journalière prévisionnelle plus précise, à l'échelle de la commune ou de groupements 
intercommunaux. Cet indice est disponible sur nos canaux de communication (site internet, newsletter, 
réseaux sociaux) et via un widget intégrable dans un espace numérique.  

LΩƛƴŘƛŎŜ !¢ah ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜ également avec les 
ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƭΨAgence européenne pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, intègre un nouveau polluant, les 
particules fines PM2.5 Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜ ƭΩŀƛǊ ǎŜƭƻƴ 6 classes : 

5Ŝǎ ōƛƭŀƴǎ ŘΩƛƴŘƛŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
Cet indice modélisé est par ailleurs recalculé avec les données réelles (mesures in-situ et conditions 
météorologiques) pour établir des diagnostics annuels. Ils sont illustrés dans ce rapport aux principales 
agglomérations bretonnes (Partie IV) et sont accessibles pour les membres Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

 

 .ƛƭŀƴ нлнм Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ζ dégradés » ou « mauvais » 

1 

https://www.airbreizh.asso.fr/reglementation/lindice-de-la-qualite-de-lair/
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[Ŝǎ ǇƻƭƭƛƴŀǊƛǳƳǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!t{C  
LƴǾŜǎǘƛŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩζ Alerte Pollens », Air Breizh a 
ŎƻƴŦƛǊƳŞ Ŝǘ ƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ǎƻƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!t{C (Association des Pollinariums Sentinelles de France) 
en janvier 2022.  

Un outil de prévention au service des allergiques ! 

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ǇƻƭƭƛƴŀǊƛǳƳ ǎŜƴǘƛƴŜƭƭŜ ?  
Espace dédié dans 
un jardin entretenu 
par des 
professionnels 
(jardiniers & 
botanistes). 

 
 

Outil développé 
pour informer en 
temps réel les 
allergiques et les 
professionnels de 
santé des émissions 
de pollens 

¦ƴŜ нл ŀƛƴŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ :  

Les jardiniers observent chaque jour les espèces pour détecter le début et la fin des émissions 
polliniques. Ils saisissent ensuite les données observées via une plate-forme informatique qui transmet 
ǳƴŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ (APSF, allergologue, collectivité et AASQA). 

Après validation, Air Breizh diffuse ces informations aux personnes inscrites Ł ƭΩAlerte Pollens de la 
région. Dès réception de cette information, les allergiques peuvent commencer leur traitement avant 
l'apparition des premiers symptômes, et l'arrêter dès la fin d'émission de pollens. 

La période de diffusion des newsletters ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ ŘŜǎ ŘŞōǳǘǎ Ŝǘ Ŧƛƴs ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
de pollens de chaque espèce ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ Ŧƛƴ ƧŀƴǾƛŜǊ Ł Ŧƛƴ ƻŎǘƻōre 2021. Au total ce sont environ 60 
newsletters qui ont été validées puis diffusées aux 3000 abonnés bretons après notifications par les 
ƧŀǊŘƛƴƛŜǊǎ ōƻǘŀƴƛǎǘŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŜ ƧƻǳǊ ƳşƳŜΦ 

En Bretagne, 3 pollinariums sentinelles sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ actifs (Rennes, Vannes et Quimper), cette 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŀǊǊşǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ 2020 à Saint-Brieuc. Environ 3000 abonnés bretons sont 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŎƻŎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƭƭŜƴǎ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ces chiffres à la hausse, marque ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ pour la population allergique. 

/ŜǘǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!t{CΣ ƛƴƛǘƛŞŜ Ŝƴ нлнл ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ł !ƛǊ .ǊŜƛȊƘ ǳƴŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ 
thématique des pollens susceptibles de dégraŘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ 
populations ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ǉǳŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜ ŀǳ 
quotidien.  

Ce dispositif complète le dispositif de surveillance des pollens piloté en France par le RNSA (Réseau 
Nationale de Surveillance Aérobiologique) reposant sur les prélèvements hebdomadaires de pollens 
réalisés par les capteurs des stations de mesure aérobioloqiques gérés dans notre région par /ŀǇǘΩŀƛǊ 
Bretagne. 

 

1 

¶ 5 à 7 végétaux ligneux (arbres & 
arbustes) 

¶ 8 à 10 végétaux herbacés dont 5  
graminées 

https://www.alertepollens.org/
https://exterieur.captair-bretagne.com/pages/7KMcocu0Sl7OFvj7WjdNnT/les-capteurs
https://exterieur.captair-bretagne.com/pages/7KMcocu0Sl7OFvj7WjdNnT/les-capteurs
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Une diffusion quotidienne via les réseaux sociaux  
Air Breizh diffuse depuis maintenant 2 ans les indices de la qualité de ƭΩŀƛǊ όLƴŘƛŎŜ !ǘƳƻύ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ W 
et J+1 Ǿƛŀ ǎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜ régulièrement. Présente sur Twitter , 
Facebook et InstagramΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ȅ ǊŜƭŀȅŜǊ les productions όǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ōƛƭŀƴǎΣ 
publications) et autres actualités (articles de presse, évènements & partenariats, messages de 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΧύ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ auprès du grand public et de ses partenaires. 

 
 

   1241abonnés 

 
 

   618 abonnés 

 
 

   271 abonnés 
 

Bilans territoriaux 
 

Air Breizh a produit pour la quatrième année consécutive des ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2020, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ bretons ǉǳƛ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ŀŘƘŞǊŀƴǘ 
Ł ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ Dix-huit bilans territoriaux ont été publiés et diffusés aux EPCI membres Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 
2021 Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ cette quatrième édition. 

Ces bilans synthétiques présentent les résultats de la surveillance issus des trois composantes de notre 
observatoire, à savoir ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎsions, les mesures fixes et la modélisation. 

 

Les bilans sont consultables sur notre site internet onglet « Publications ». 

1 1 

https://www.airbreizh.asso.fr/publication/bilans-territoriaux-2020-de-la-qualite-de-lair/
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Un nouvel espace membre 
 

Pourquoi un « espace membre » ? 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜŎǳŜƛƭƭŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Un grand nombre de ces données est diffusé à destination du grand public sur notre 
site internet et notre open-data.  
 
Afin de répondre aux besoins de ses membresΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎǊŞŜǊ 
un espace privilégié réservé à un public expert. /Ŝǘ ƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀux : 

¶ Données quotidiennes - mesures aux stations en temps réel et ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ; 

¶ Outils de diagnostic annuel - bilans des indices ATMO Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ - /ƻƳƳǳƴΩŀƛǊ : 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ Ŝǘ ōƛƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 
réglementaires et des valeurs guides OMS - ISEA : ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛƭŀƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ des 
polluants réglementés et des gaz à effet de serre. 

 
Cette interface conviviale de visualisation et de téléchargement de données ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
travaux de nos partenaires. 
 

Comment a-t-il été élaboré ? 
Une réflexion ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝƴ нлнл Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ master 
géomatique SIGAT (Université Rennes 2) afin de déterminer le périmètre de ce nouvel outil. [ΩŜǎǉǳƛǎǎŜ 
ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ǿŜō ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴ sondage adressé aux membres par un questionnaire en ligne.  
 
Suite à ces travaux, un cahier des charges a été rédigé afin que notre prestataire web puisse commencer 
les développements. [Ωƻǳǘƛƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦƛƴŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řŝǎ 
septembre 2022. 
 
 

 
/ƻƳƳǳƴΩ!ƛǊ : Carte des concentrations moyennes 2021 en dioxyde 

ŘΩŀȊƻǘŜ au regard de la valeur guide OMS 2021 

 

 
Bilan des indices ATMO 2021 de la commune de  

Saint-Jean-la-Poterie 

 

1 
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Réseau de surveillance 
Les 17 stations de mesure du réseau de surveillance  

 

De la mesure à la diffusion de données  

  

2 
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Réseau de surveillance (au 01/01/22) 
 
En lien avec les engagements pris dans le cadre du PRSQA (cf. p9), ƭΩoptimisation du dispositif de 
surveillance des polluants réglementés ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нл21  

Villes Stations 
Types 

de 
station 

N
O

2
 

O
3
 

P
M

1
0 

P
M

2
.5

 

B
C 

H
A

P 

M
L

  

B
e

n
z 

Evolutions en 2021 

Brest (29) 

Macé            

Plouzané           

Desmoulins 
 

         

Merléac (22) Kergoff           

Lorient (56)  
Bissonnet 

 

                

Normandie 
 

         

Quimper (29) 
Pommiers 

 

                

Zola                 

Rennes (35) 

Laënnec 
 

                

Rue de St Malo 
 

                

St-Yves 
 

                

Pays-Bas 
 

              

Mordelles Bellais           

Saint-Brieuc (22) Balzac 
 

              Début des PM2.5 le 10/12/2021 

Saint-Malo (35) Rocabey           

Vannes (56) UTA 
 

                

ML : Métaux lourds ς Benz : Benzène ς BC : carbone suie (non réglementé) 

 

Les stations « urbaines trafic » sont représentatives de 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ 
circulation urbaine. 

 

Les stations « périurbaines de fond » sont 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǊŜǎǇƛǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 
habitants en ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 
Les stations « urbaines de fond » ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
ǊŜǎǇƛǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Les stations « rurales nationales de fond » sont 
représentatives au niveau national de la pollution de 
zones peu habitées. 

 

Optimisation du dispositif de surveillance à St Brieuc et à Rennes 
5ŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ taнΦр Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭŀ 
station urbaine de fond de Saint-Brieuc ŀ ŞǘŞ ŞǉǳƛǇŞŜΣ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнмΣ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀƴŀƭȅǎŜǳr de 
particules fines PM2.5. 

A Rennes, des évolutions du réseau de mesure sont prévues. En raison des perspectives de 
réaménagement du quartier (station Pays-Bas) et de vente des locaux (station St-Yves), Air Breizh a 
souhaité créer une nouvelle station urbaine de fond, destinée à mesurer les polluants réglementés 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ όǎǇŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ taΣ t¦CΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎύΦ 9ƴ нлнмΣ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ 
coopératif avec la ville de Rennes, le site «Thabor» (3 place St-Melaine, en bordure du parc du 
Thabor) a été sélectionné et a ainsi Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ н Ƴƻƛǎ. Ce travail a 
permis de valider la création de cette nouvelle station qui sera mise en service fin 2021. Celle-ci 
remplacera les deux autres stations St Yves et Pays-Bas qui seront fermées simultanément. 

Le rapport est disponible sur notre site internet rubrique publications.  

  

2 

https://www.airbreizh.asso.fr/publication/site-de-traitement-des-algues-vertes-de-launay-lantic-22-resultats-de-la-surveillance-2021/
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Réseau de surveillance 
Taux de couverture des données en 2021 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ, 
ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀǇǇŜƭŞŜǎ ζ Taux de couverture » qui sont 
exprimées eƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ 
mesures automatiques (en continu) ou mesures manuelles (prélèvements suivis ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘƛŦŦŞǊŞŜύΦ 

Mesures automatiques :  

 

 

 

Mesures Manuelles :  

Sites de Rennes  
HAP : 16% (13% min réglementaire) 
Métaux lourds : 23% (13% min réglementaire) 
Benzène : 23% (13% min réglementaire) 

Site rural national de Merléac (Kergoff) 
HAP : 16% (13% min réglementaire) 
Métaux lourds : 96% (As, Cd, Pb) - 80% (Ni) (13% min 
réglementaire) 

Synthèse : 
 
tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл21, la totalité des mesures, en service au 01/01/2021, a respecté les durées minimales fixées par la 
réglementation. 
 
Seule exception, la mesure de particules fines PM2.5 de la station urbaine de fond Balzac à Saint-Brieuc qui présente 
logiquement ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŘŞōǳǘŞ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнмΦ 

2 
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Oxydes d'azotes (NOx et NO2) 
 

Formation Variation temporelle Variation spatiale Effets sur la santé 
Effets sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2) 
se forme à partir de 
ƭΩƻȄȅŘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻƴƻȄȅŘŜ 
ŘΩŀȊƻǘŜ όbhύΣ 
essentiellement émis par 
des processus de 
combustion de 
combustibles fossiles 
όǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ Χύ. 
[Ŝǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhx) 
regroupent notamment 
le NO2 et le NO. 

Les NOx présentent en 
milieu urbain deux pics 
de pollution aux heures 
de pointe du matin et du 
ǎƻƛǊΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ 
la pollution est plus forte 
en hiver du fait 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 
importantes et des 
conditions de dispersion 
moins favorables. 

Les concentrations en 
NO2 les plus élevées 
sont mesurées dans 
les zones urbanisées 
et à proximité des 
grands axes routiers 
(rocade, boulevards 
ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎΣ ΧύΦ 
[Ŝ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǎǘ 
un bon traceur des 
émissions du trafic 
routier. 

[Ŝ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ǇŞƴŝǘǊŜ 
dans les voies respiratoires 
profondes où il fragilise la 
muqueuse pulmonaire face 
aux agressions infectieuses, 
notamment chez les 
enfants. 

Les NOx participent à la 
formation des pluies 
acides.  
{ƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǎƻƭŜƛƭΣ ƛƭǎ 
favorisent la formation 
ŘΩƻȊƻƴŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ 
ainsi indirectement à 
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ 
de serre. 

Bilan des émissions 

Les émissions de NOx en tonnes/km² en 2018 (ISEA v4.1) 

   

La cartographie des émissions annuelles d'oxydes d'azote montre l'importance des 
Transports (56%) pour ce polluant. Les émissions se concentrent principalement 
sur les grands axes routiers bretons et sur les zones fortement urbanisées. 

Eléments de comparaison des émissions de NOx - En 
kg/habitant, en 2018 (ISEA v4.1) 

 
 

 
L'agriculture en Bretagne a une contribution plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ cette 
différence d'émissions par habitant. 
 

* Indicateurs CITEPA (avril 2020-Format SECTEN)) 

Part nationale des émissions bretonnes  
LA BRETAGNE REPRESENTE 5% DU TERRITOIRE ET DE LA 
POPULATION. 

6% DES EMISSIONS DE NOx EN FRANCE 

PROVIENNENT DE LA REGION BRETAGNE 

Evolution sectorielle des émissions régionales de NOx (ISEA v4.1) 

 

Répart ition régionale des NOx par catégorie de 
véhicule en 2018 

 

2 

13,7 11,6* 

-43 % 
ENTRE 

2008 ET 2018 



 

Air Breizh - wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлнм 

 
 

24 

II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Oxydes d'azotes (NOx et NO2) 
 

Bilan de la surveillance des concentrations 

En 2021, la surveillŀƴŎŜ Řǳ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ (NO2) par des mesures fixes a été assurée via 12 analyseurs. Le réseau de mesure ŘΩ!ƛǊ .ǊŜƛȊƘ permet 
ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ Řu monoxyde et du ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ. Ces stations sont réparties au niveau des principales 
agglomérations de la région suivant deux types de configurations : les stations urbaines de fond (UF) ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǊŜǎǇƛǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 
ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ stations urbaines trafic ό¦¢ύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎes à une forte 
circulation urbaine. 

[ŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΣ dans un objectif de quantification de leur impact sur la végétation, est réalisée sur la station rurale nationale de 
Kergoff. La modélisation (échelles régionale et urbaine) vient compléter ces mesures fixes. 

Les résultats des mesures effectuées en 2021 et la situation de la région vis-à-vis des valeurs repères sont présentés ci-après. 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ όŜƴ ҡƎκƳ3) 

 

Le graphique ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
réalisées sur les sites urbains de fond et trafic. Une baisse des niveaux est observée 
ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜs quelle que soit la typologie du site de mesure. Cette 
évolutioƴ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ƴŀƛǎ 
également par les actions menées par les collectivités sur la réduction du trafic en zone 
urbaine. [ΩŀƴƴŞŜ нлнл avait été marquée par une baisse significative des niveaux du 
fait de la baisse du trafic en lien avec la crise sanitaire. Pour 2021, les niveaux se sont 
stabilisés à proximité des axes routiers ; une légère hausse a été observée en situation 
de fond urbain. 

 

Nombre de dépassements en 2021 des seuils de déclenchement des 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ-ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ όLwύ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 

Chaque dépassement ŎƻƴǎǘŀǘŞ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ-recommandation (de 200 µg/m3 

Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƘƻǊŀƛǊŜύ ƻǳ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ όплл ҡƎκƳ3 Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƘƻǊŀƛǊŜύ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ préfectorales. 

/Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞǇŀǎǎŞǎ Ŝƴ нлнм. Le dernier dépassement date de 2018 
(Rennes Les Halles). 

 

Situation de la région en 2021 par rapport aux 
valeurs repères NO2 

POLLUTION MOYENNE (Long terme) 

Valeur limite (40 µg/m3)  
(en moyenne annuelle)  

Valeur limite (200 µg/m3) en moyenne horaire à 
ne pas dépasser plus de 18h/an 

Recommandation OMS (10 µg/m3) 
(en moyenne annuelle) 
 
Recommandation OMS (25 µg/m3) 
(en moyenne journalière, à ne pas dépasser plus 
de 3 fois/an) 

 

POLLUTION PONCTUELLE (Court terme)  

{Ŝǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ όнллϝϝ ƻǳ плл ҡƎκƳ3) 
(en moyenne horaire) 
**{ƛ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜ ƭŀ 
veille et le jour même et si les prévisions font craindre 
un nouveau risque de déclenchement pour le 
lendemain 

 

Seuil IR (200 µg/m3) 
(en moyenne horaire)  

Légende : 

Respect des valeurs repères : 
Réglementaires 

 

5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 
(valeur limite ou valeur cible) 

 

Dépassement du seuil IR  

5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
 

5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ recommandation OMS  

2 
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Oxydes d'azotes (NOx et NO2) 
9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

1 - Représentation de la concentration moyenne annuelle au regard de la valeur limite définie par la 
réglementation (40 µg/m3) et des recommandations de ƭΩha{ ς révision 2021 (10 µg/m3) 

Les concentrations moyennes annuelles de NO2 
sont inférieures à 10 µg/m3 sur la majeure partie 
du territoire. Elles ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ 
dans les grands centres urbains, où la principale 
ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ bh2, le trafic automobile, 
est concentrée.  

Les niveaux maxima du territoire se situent au sein 
de Rennes métropole, avec 12 µg/m3 en pollution 
de fond (sans influence directe du trafic urbain). 

Les concentrations moyennes annuelles sont 
inférieures à la Valeur Limite réglementaire (< à 
30 % de la VL). 

 

 

 

Cependant, les niveaux respirés de NO2 sont jugés 
préoccupants au regard de la valeur guide 
ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩha{ ς révision 2021. 

Par ailleurs, les valeurs limites européennes en 
vigueur en 2021 ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 
seront à court terme révisées et très 
vraisemblablement abaissées pour tendre vers 
les valeurs ƎǳƛŘŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩhǊƎanisation 
Mondiale de la Santé. 

 

2 ς Représentation de la nouvelle valeur guide OMS ς révision 2021 : Nombre de jours de dépassement 
du seuil journalier fixé à 25 µg/m3, à ne pas dépasser plus de 3 foƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

[Ωha{ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴ seuil journalier pour le NO2, fixé 
à 25 µg/m3(* ), qui ne doit pas être dépassé plus de 
3 fois par an.  

La valeur guide recommandée par ƭΩha{ ƴΩŜǎǘ 
pas respectée sur les principaux centres urbains 
du territoire breton, avec plus de 50 jours de 
dépassement sur la commune de Rennes (en 
situation de fond (sans influence directe du trafic 
urbain). 

Les niveaux respirés de NO2 sont jugés 
préoccupants au regard de la valeur guide 
ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩha{Φ 

 
  

2 
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Particules fines PM10 et PM2.5 
 

Formation Variation temporelle Variation spatiale Effets sur la santé 
Effets sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Les particules fines PM10 
et PM2.5 ont un 
diamètre respectivement 
inférieur à 10 et 2,5 µm, 
ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ 
naturelle ou humaine. 
Les PM10 proviennent 
notamment de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řǳ 
chauffage au bois, des 
carrières et chantiers 
BTP. Les PM2.5 sont 
essentiellement liées aux 
transports routiers et au 
chauffage au bois. 

Les épisodes de pollution 
par les particules fines 
surviennent 
majoritairement au cours 
ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊΣ ǎƻǳǎ 
conditions 
anticycloniques 
marquées, mais 
également au printemps.  

Les phénomènes sont 
généralement de grande 
envergure (échelle 
régionale ou nationale). 
La pollution produite 
ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ŀƭƻǊǎ 
à une pollution importée 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ 

Selon leur taille, les 
particules pénètrent plus 
ou moins profondément 
Řŀƴǎ ƭΩŀǊōǊŜ ǇǳƭƳƻƴŀƛǊŜΦ 
Les particules PM10 et 
PM2.5 peuvent 
provoquer une atteinte 
fonctionnelle 
respiratoire, le 
déclenchement de crises 
ŘΩŀǎǘƘƳŜ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ 
nombre de décès pour 
cause cardio-vasculaire 
ou respiratoire. 

Les effets de salissures 
des bâtiments et des 
monuments sont les 
atteintes à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
évidentes. 

Bilan des émissions en PM10 

Les émissions de PM10 en tonnes/km² en 2018 (ISEA v4.1) 

 
Les secteurs agricole et résidentiel contribuent à hauteur de 42% et 31% dans les émissions 
régionales de PM10. [ΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ en centre 
Bretagne ou dans le Nord Finistère. La part du résidentiel, à travers le chauffage au bois 
notamment, et des transports est plus importante dans les zones densément peuplées.  

Eléments de comparaison des émissions de 
PM10 - En kg/habitant, en 2018 (ISEA v4.1) 

 
 

La différence entre le niveau régional et national, 
pour les émissions annuelles par habitant, est liée 
à l'importance des cultures et de l'élevage dans la 
région. 

* Indicateurs CITEPA (avril 2020-Format SECTEN) 

Part nationale des émissions bretonnes  
 
LA BRETAGNE REPRESENTE 5% DU TERRITOIRE ET 
DE LA POPULATION. 

11% DES EMISSIONS DE PM10 EN 

FRANCE PROVIENNENT DE LA 
REGION BRETAGNE 

Evolution sectorielle des émissions régionales de PM10 de 2008 à 2018 (ISEA v4.1) 

 

2 

-18 % 
ENTRE 

2008 ET 2018 

6,9  3,3* 
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Particules fines PM10 
 

Bilan de la surveillance des concentrations en PM10 

En 2021, la surveillance des particules PM10 par des mesures fixes a été assurée via 10 analyseurs répartis au niveau des principales 
agglomérations de la région ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜ Ł ǎŀǾƻƛǊ : les stations urbaines de fond ό¦Cύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǊŜǎǇƛǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ 
ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ urbaines trafic (UT) reprŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎes à une 
forte circulation urbaine et enfin la station rurale de fond représentative de la pollution dans les zones peu habitées.  

Les résultats des mesures effectuées en 2021 et la situation de la région vis-à-vis des valeurs repères sont présentés ci-après. 

Evolution des concentrations moyennes annuelles en particules PM10 en 
Bretagne (en µg/m3) 

 

Quelques soient les conditions de mesure, les concentrations moyennes annuelles 
enregistrées en 2021 restent bien inférieures à la valeur limite annuelle réglementaire de 
40 µg/m3. La valeur ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩha{ de 15 µg/m3 en moyenne annuelle est dépassée 
pour la majorité des sites de fond urbain et pour les sites de proximité trafic (concentration 
max. en Bretagne en 2021 : 21 µg/m3 à Saint-Malo).  

Les concentrations mesurées en situation de fond urbain et à proximité des axes routiers sont 
peu différentes pour ce paramètre ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ Řǳ transport 
routier dans les émissions de particules PM10 : 12% (ISEA v4 2018).  

Sur des périodes plus courtes, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ journée, quelques dépassements des seuils 
réglementaires ont été observés en 2021 (cf. ci-dessous). 

Situation de la région en 2021 par 
rapport aux valeurs repères PM10 

POLLUTION MOYENNE (Long terme) 

Valeur limite (40 µg/m3) 
(en moyenne annuelle) 

 

Valeur limite (50 µg/m3) 
en moyenne journalière, à ne pas 
dépasser plus de 35 fois/an  

Recommandation OMS  
(15 µg/m3 ; en moyenne annuelle) 

 

Recommandation OMS  
(45 µg/m3 ; en moyenne journalière, à 
ne pas dépasser plus de 3 fois/an) 

 

POLLUTION PONCTUELLE (Court terme) 

{Ŝǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ όул ҡƎκƳ3) 
(en moyenne journalière et/ou 
persistance) 
 

 

Seuil IR (50 µg/m3)  
(en moyenne journalière) 

 

Nombre de jours de dépassements prévus ou constatés des seuils 
ŘΩƛƴŦƻǊmation/recommandation (IR) en 2021. 

Chaque dépassement prévu ou 
constaté des seuils journaliers de 
50 µg/m3 puis de 80 µg/m3 fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜment de 
procédure ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ-
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
(dont alerte sur persistance) 
ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΦ  

Cinq jours de dépassement de 
seuils ont été comptabilisés sur 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǉǳŜ 
les particules PM10. 

 
 

Légende :  

Respect des valeurs repères : 
Réglementaires 
Recommandées 

 

5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 
(valeur limite ou valeur cible) 

 

5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ha{ 
 

Dépassement du seuil IR 
 

5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
 
5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇŀǊ  
Persistance (2ème jour consécutif de 
dépassement du seuil IR) 

 

 

2 
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Particules fines PM10 
 

9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ :  

Représentation de la concentration moyenne annuelle au regard de la valeur limite définie par la 
réglementation (40 µg/m3) et des recommandations de ƭΩha{ όнл ҡƎκƳ3 et 15 µg/m3 - révision 2021) 

 

Les concentrations annuelles moyennes 
des PM2.5 sont homogènes sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire . Les valeurs de 
pollution de fond varient de 13 - 18 
µg/m3  

Les concentrations moyennes annuelles 
des PM10 sont inférieures à la Valeur 
Limite réglementaire, fixée à 40 µg/m3 

(< à 50 % de la VL). 

 

 

La répartition des concentrations 
moyennes annuelles des PM10 et les 
valeurs associées sont identiques à la 
carte précédente.  

Ici, les différences de colorations sont 
ŘǳŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
couleurs. En effet, ƭΩha{ a défini une 
recommandation plus sévère, fixée à 20 
µg/m3 et 15 µg/m3 ς révision 2021. 

 

 

 

Les niveaux respirés de PM10 sont jugés 
préoccupants au regard des valeurs 
guides annuelles ŘŜ ƭΩha{ ς 2005 et 
révision 2021. 

Par ailleurs, les valeurs limites 
européennes en vigueur en 2021 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ seront à 
court terme révisées et très 
vraisemblablement abaissées pour 
tendre vers les valeurs guides établies 
ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞΦ 

  

2 
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Particules fines PM2.5 
Bilan des émissions en PM2.5 

Les émissions de PM2.5 en tonnes/km² en 2018 (ISEA v4.1)  

 
 

Comparativement aux PM10, l'agriculture présente un poids plus faible dans les émissions 
régionales de PM2.5 (17% contre 42% pour les PM10). Le secteur résidentiel en revanche, 
possède une importance plus grande (55%) notamment à travers le chauffage au bois qui 
est largement majoritaire. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭes zones les plus émettrices se situent 
principalement au niveau des territoires les plus peuplées. 

Eléments de comparaison des émissions 
de PM2.5 - En kg/habitant, en 2018 (ISEA 

v4.1) 

 
 

Le ratio des émissions de PM2.5 par habitant en 
région Bretagne est Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
Agricole.  
 

* Indicateurs CITEPA (avril 2020-Format SECTEN) 

Part nationale des émissions bretonnes  
 
LA BRETAGNE REPRESENTE 5% DU TERRITOIRE 
ET DE LA POPULATION. 

9% DES EMISSIONS DE PM2.5 EN 

FRANCE PROVIENNENT DE LA 
REGION BRETAGNE 

Evolution sectorielle des émissions régionales de PM2.5 de 2008 à 2018 (ISEA v4.1) 
 

 
 

3,7 2,1* 

2 

-24 % 
ENTRE 

2008 ET 2018 
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Particules fines PM2.5 
Bilan de la surveillance des concentrations en PM2.5 

Les particules PM2.5 représentent la fraction la plus fine des particules PM10. Le suivi des particules fines PM2.5 par les mesures fixes en 
Bretagne a débuté à Rennes il y a un peu plus de dix ans (2008). Les données partielles ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ 
représentativité suffisante pour calculer des moyennes annuelles. [Ŝǎ taнΦр ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ 
du 1er janvier 2021. 

En 2021, le réseau de mesures ŘΩ!ƛǊ .ǊŜƛȊƘ ŎƻƳǇǘŀƛǘ 7 analyseurs de PM2.5 qui ont permis ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ 
Ces stations sont réparties au niveau des principales agglomérations de la région ƻǴ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘ 
(une seule mesure en situation de proximité trafic), ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜΦ La modélisation régionale vient compléter cette surveillance. 

Les résultats des mesures effectuées en 2021 et la situation de la région vis-à-vis des valeurs repères sont présentés ci-après. 

Evolution des concentrations moyennes annuelles en particules fines PM2.5 en 
Bretagne (en µg/m3) 

 

Rq : les mesures en situation trafic sont celles de la station Rennes Laënnec, dont les taux de 
couverture annuelle de 2015 à 2018 ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘs pour le calcul de la moyenne 
annuelle. 

Situation de la région en 2021 par rapport 
aux valeurs repères PM2.5 

POLLUTION MOYENNE (Long terme) 

Valeur limite (25 µg/m3) 
(en moyenne annuelle) 

 
 
 Recommandation OMS (5 µg/m3) 

(en moyenne annuelle) 

Recommandation OMS  
(15 µg/m3 ; en moyenne journalière, à 
ne pas dépasser plus de 3 fois/an) 

POLLUTION PONCTUELLE (Court terme) 

Pas de valeurs repères en moyenne 
journalière 

 

 
Légende : 
 

Respect des valeurs repères 
Réglementaires 
Recommandées 

 

5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 
(valeur limite ou valeur cible) 

5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ha{ 

Quelle que soit la typologie du site (urbaine ou rurale), les moyennes annuelles des 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ taнΦр ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǾƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘΦ Après une 
baisse observée en 2020 en lien avec ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ нлнм ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
ceux observés en 2019. 

Le seuil réglementaire fixé en moyenne annuelle (40 µg/m3) est ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des sites. [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩha{ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ (15 µg/m3) est dépassée 
sur tous les sites de mesure. 

Le nombre de dépassement ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ du seuil de 15 µg/m3 en moyenne journalière qui 
est ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭΩha{ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇŀǎǎŞ Ŝƴ нл21 (max en Bretagne : 65 dépassements à 
Rennes)Φ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ pas de valeur réglementaire équivalente dans la législation française. 

Episodes de pollution particulaire 

Concernant les particules, les dispositifs ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǉǳΩŀǳȄ particules PM10. A ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǳƛƭ 
équivalent pour les particules PM2.5. 
En mai 2017, un avis de l'ANSES a recommandé ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ taнΦрΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ŎŜǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ taмлΣ ǇŞƴŝǘǊŜƴǘ ǇǊƻŦƻƴŘŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Particules fines PM2.5 
Evaluation de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ :  

Représentation de la concentration moyenne annuelle au regard de la valeur limite définie par la 
réglementation (25 µg/m3) et des recommandations de ƭΩha{ (10 µg/m3 et 5 µg/m3 - révision 2021) 

 

Les concentrations annuelles moyennes 
des PM2.5 sont homogènes sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Les valeurs de 
pollution de fond varient de 6 - 9 µg/m3 
en zone rurale à 9 - 10 µg/m3 dans les 
centres urbains. 

Les concentrations moyennes annuelles 
des PM2.5 sont inférieures à la Valeur 
Limite réglementaire, fixée à 25 µg/m3 

(< à 40 % de la VL). 

 

 

La répartition des concentrations 
moyennes annuelles des PM2.5 et les 
valeurs associées sont identiques à la 
carte précédente.  

Ici, les différences de colorations sont 
ŘǳŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
couleurs. En effet, ƭΩha{ a défini une 
recommandation plus sévère, fixée à 10 
µg/m3 et 5 µg/m3 ς révision 2021. 

 

 

 

Les niveaux respirés de PM2.5 sont 
jugés préoccupants au regard des 
valeurs guides annuelles ŘŜ ƭΩha{ ς 
2005 et révision 2021. 

Par ailleurs, les valeurs limites 
européennes en vigueur en 2021 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ seront à 
court terme révisées et très 
vraisemblablement abaissées pour 
tendre vers les valeurs guides établies 
ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞΦ 

  

2 



 

Air Breizh - wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлнм 

 
 

32 

II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Ozone (O3) 
 

Formation Variation temporelle Variation spatiale Effets sur la santé 
Effets sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ΩƻȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ 
secondaire, produit dans 
la basse atmosphère sous 
ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ 
solaire et de réactions 
chimiques complexes 
entre les NOx, les COV, le 
CO et le CH4. Ce 
phénomène est appelé 
pollution photochimique. 

[ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩƻȊƻƴŜ 
ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ 
est très influencée par les 
variations des conditions 
climatiques et en 
particulier 
ƭΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΦ La 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻȊƻƴŜ Ŝǎǘ 
ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ 
plus importante en 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ǉǳΩŜƴ 
période hivernale. 

[ΩƻȊƻƴŜ ŀ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 
vie de quelques jours 
dans les basses couches 
ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ŘŜ 
ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
transporté loin de sa 
zone de production : 
ŎŜǘǘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ 
de manière plus intense 
dans les régions 
périurbaines et rurales 
sous le vent des 
agglomérations. 

Capable de pénétrer 
profondément dans les 
poumons, il provoque 
des irritations du nez et 
de la gorge, 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ 
gêne respiratoire voire 
des irritations oculaires. 

[ΩƻȊƻƴŜ ŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ 
néfaste sur la végétation 
(rendement des cultures, 
Χύ Ŝǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
matériaux comme le 
caoutchouc ou le 
chlorure de polyvinyle 
(attaque des doubles 
liaisons). Il contribue 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 
serre. 

Bilan de la surveillance des concentrations en O3 

[ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ santéΣ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 10 analyseurs implantés soit dans 
des stations de fond urbain, au niveau des agglomérations, soit en station périurbaine, en périphérie des grandes agglomérations bretonnes à 
savoir Rennes et Brest, là où les concentrations sont potentiellement les plus élevées.  

En complément, la station rurale nationale de Kergoff eǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴŀƭȅǎŜǳǊ ŘΩƻȊƻƴŜ afin de pouvoir quantifier ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ƭΩƻȊƻƴŜ ǎǳǊ ƭŀ végétation.  

Evolution des concentrations moyennes annuelles en ozone en Bretagne 
(en µg/m3) 

 
Les concentrations relevées en 2021 sont majoritairement en baisse par rapport à 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ όŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ ±ŀƴƴŜǎύΦ  
[Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƻȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [ΩŀƴƴŞŜ 
нлнм ǎΩŜǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ des températures estivales moins élevées par rapport à 
2020. 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŎƛōƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞǇŀǎǎŞŜΦ 

Situation de la région en 2021 par rapport aux 
seuils repères O3  (protection de la SANTE) 

POLLUTION MOYENNE (Long terme)  

Valeur cible (120 µg/m3) (en maximum 
journalier de la moyenne 8h, à ne pas 
dépasser plus de 25j/an en moyenne sur 3 
ans) 

Recommandation OMS (100 µg/m3) 
(en maximum journalier de la moyenne 8h, à 
ne pas dépasser plus de 3 fois/an) 

POLLUTION PONCTUELLE (Court terme) 
{Ŝǳƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ (240 µg/m3)  
protection sanitaire (en moyenne horaire) 

{Ŝǳƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴύ 
1er seuil : 240 µg/m3 (en moyenne horaire, dépassé 
pendant 3 heures consécutives) 
2ème seuil : 300 µg/m3 (en moyenne horaire, dépassé 
pendant 3 heures consécutives) 
3ème seuil : 360 µg/m3 (en moyenne horaire) 

Seuil IR (180 µg/m3) (en moyenne horaire) 
 

Dépassements en 2021 des seuils de déclenchement des procédures 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴκǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ όLwύ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
[Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜƳŜƴǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘŞǇŀǎǎŞǎ Ŝƴ нлн1. La valeur maximale 
relevée sur 1 heure a été de 135 µg/m3 au niveau de la station périurbaine de fond 
de Plouzané. 

Légende : 

Respect des valeurs repères 
Réglementaire 
Recommandée 

 

5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 
(valeur limite ou valeur cible) 

 

5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ha{  

Dépassement du seuil IR  
5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ  

 

 

2 
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Ozone (O3) 
Evŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Représentation de la valeur cible définie par la réglementation française : 25 jours de dépassement 
autorisés du seuil fixé à 120 µg/m3 (*) 

 

Le territoire Breton comptabilise quelques 
dépasǎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΣ ƧǳǎǉǳΩŁ 5 
jours sur la côte sud de la région.  

Le nombre de jours de dépassement est inférieur 
Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ, fixé à 25 jours.  

  

Représentation ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƎǳƛŘŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩha{ : 3 jours de dépassement autorisés du seuil fixé à 
100 µg/m3 (* )  

[Ωha{ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴŜ seul journalier plus sévère, 
fixée à 100 µg/m3(* ), qui ne doit pas être dépassée 
plus de 3 fois par an.  

La valeur guide recommandée par ƭΩha{ ƴΩŜǎǘ 
pas respectée sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōǊŜǘƻƴΦ 

[ΩLƭƭŜ-et-±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƾǘƛŜǊ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
territoires les plus fréquemment impactés par la 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ, avec plus de 40 jours de 
dépassement de la valeur recommandée par 
ƭΩha{ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴée. 

[Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǊŜǎǇƛǊŞǎ ŘΩƻȊƻƴŜ ǎƻƴǘ ƧǳƎŞǎ 
préoccupants au regard de la valeur guide 
ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩha{Φ 

 

 

Par ailleurs, les valeurs limites européennes Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ нлнм ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ seront à court terme révisées et très 
vraisemblablemeƴǘ ŀōŀƛǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƎǳƛŘŜǎ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞΦ 

 
(*) : moyenne glissante sur 8h 

2 
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Dioxyde de soufre (SO2) 
 

Formation Variation temporelle Variation spatiale Effets sur la santé 
Effets sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le dioxyde de soufre 
(SO2) est émis lors de la 
combustion des matières 
fossiles (charbons, fuel).  

Ponctuellement en 
fonction des émissions 
industrielles, des 
phénomènes naturels et 
de la direction des vents. 

Les zones sous les vents 
des établissements 
industriels émetteurs 
pourraient être les plus 
touchées. 

Le SO2 est un irritant des 
muqueuses, de la peau et 
des voies respiratoires 
supérieures (toux, gêne 
respiratoire). 

Le SO2 se transforme en 
acide sulfurique au 
ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ 
phénomène des pluies 
acides. 

Bilan des émissions Bilan de la surveillance des concentrations 

Les émissions de SO2 en kilogrammes/km² en 2018 (ISEA v4.1)  

La carte des émissions reflète l'urbanisation, les activités portuaires et 
la présence ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩindustries. La différence avec les émissions 
nationales par habitant est liée à la faible industrialisation de la 
Bretagne. 

Evolution des concentrations en SO2 en Bretagne 
Evolution du centile 99,7 des moyennes horaires (en µg/m3). 

 

Le maintien des concentrations situées largement sous la valeur 
réglementaire (350 µg/m3 pour le centile 99.7) a justifié ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ 
mesures courant 2016.  

Depuis, ce polluant, jugé moins prioritaire dans notre région, fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ǿƛŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳƳŜ la modélisation. 

Eléments de comparaison des 
émissions de SO2  
En kg/habitant, en 2018 (ISEA v4.1) 
* Indicateurs CITEPA (avril 2020-Format SECTEN) 

  

Situation de la région en 2021 par rapport aux seuils 
réglementaires SO2 

Part nationale des émissions bretonnes  

1% DES EMISSIONS DE SO2 EN FRANCE PROVIENNENT DE LA 

REGION BRETAGNE 

 

POLLUTION MOYENNE (Long terme) 

Objectif qualité (50 µg/m3) 
(en moyenne annuelle) 

 

 
 

POLLUTION PONCTUELLE (Court terme) 

{Ŝǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ όрлл ҡƎκƳоύ (en moyenne horaire dépassé 3h 
consécutives) 

 

{Ŝǳƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ (300 µg/m3) (en moyenne horaire)  

Valeurs limites 
125 µg/m3 (en moyenne journalière) à ne pas dépasser plus de 3 
fois/an 
350 µg/m3 (en moyenne horaire) à ne pas dépasser plus de 24h/an 
 
Légende :  

 

respect des valeurs réglementaires et/ou du ǎŜǳƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  

Evolution sectorielle des émissions régionales de SO2 (ISEA v4.1) 

  

2 

0,6 2,1
* 

VL = 350 µg/m3 

-63 % 

ENTRE 

2008 ET 2018 
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

HAP, Benzo(a)pyrène (B(a)P) 
 

Formation Variation temporelle Variation spatiale Effets sur la santé 
Effets sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Les hydrocarbures 
Aromatiques 
Polycycliques (HAP) sont 
des composés générés 
lors de la combustion 
incomplète de 
combustibles fossiles et 
de biomasse. Le plus 
étudié est le 
Benzo(a)pyrène 
(cancérigène). 

Les niveaux sont plus 
élevés lors de périodes 
hivernales (propices à 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 
au bois). 

Les zones les plus 
concernées sont les 
zones résidentielles ou 
rurales utilisant le 
chauffage au bois. 

Associées aux particules 
fines, le benzo(a)pyrène 
peut pénétrer dans les 
alvéoles pulmonaires et 
constitue un agent 
mutagène et 
cancérigène. Le B(a)P est 
considéré comme traceur 
du risque cancérigène lié 
ŀǳȄ I!t Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ 
ambiant. 

 
Certains HAP, dont le 
benzo(a)pyrène, sont 
toxiques pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Bilan des émissions Bilan de la surveillance des concentrations 
Les émissions de B(a)P en grammes/km² en 2018 (ISEA v4.1) 

 
 

La répartition géographique des émissions est corrélée à la densité 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭe secteur résidentiel est la source majoritaire (84%). 

Evolution des concentrations en B(a)P en Bretagne 
Evolution des concentrations moyennes annuelles maximales en 
B(a)P relevées en Bretagne depuis 2010 (en ng/m3). 

 
Depuis 2016, la Bretagne dispose de deux sites de suivi : site de fond 
urbain de Pays-Bas à Rennes (35) et le site rural national de fond à 
Kergoff (22). 

 Eléments de comparaison des 
émissions de B(a)P  
En g/habitant, en 2018 (ISEA v4.1) 
* Indicateurs CITEPA (avril 2020-Format SECTEN) 

 

 
Situation de la région en 2021 par rapport aux seuils 

réglementaires B(a)P 

Part nationale des émissions bretonnes  

5% DES EMISSIONS DE B(a)P EN FRANCE PROVIENNENT DE 

LA REGION BRETAGNE 

Evolution sectorielle des émissions régionales de B(a)P (ISEA 

v4.1) 

 

 

POLLUTION MOYENNE (Long terme) 

Valeur cible (1 ng/m3) 
(en moyenne annuelle) 

 

Légende : 
 

respect des valeurs réglementaires   

 

2 

0,1 0,07
* 

+15 % 
ENTRE 

2008 ET 2018 
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Benzène (C6H6) 
 

Formation Variation temporelle Variation spatiale Effets sur la santé 
Effets sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ōŜƴȊŝƴŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
composés les plus nocifs 
de la famille des 
Composés Organiques 
Volatils Non Méthanique 
(COVNM). Il est émis 
majoritairement par le 
secteur résidentiel 
(chauffage au bois) et les 
transports. 

Les niveaux sont plus 
élevés lors de périodes 
hivernales (propices à 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 
au bois). 

Les zones les plus 
concernées se situent à 
proximité des axes 
routiers. 

Le benzène est connu 
pour ces effets 
mutagènes et 
cancérigènes. 

Les COVNM contribuent 
à la formation de 
polluants 
photochimiques tels que 
ƭΩƻȊƻƴŜΣ ƴƻŎƛŦǎ ǇƻǳǊ la 
santé. Ils contribuent 
également à la formation 
de particules fines 
secondaires. 

Bilan des émissions Bilan de la surveillance des concentrations 
Les émissions de benzène en kg/km² en 2018 (ISEA v4.1) 

 

Les priƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
fortement urbanisés. Le secteur résidentiel est majoritaire dans les 
émissions de benzène (65%) et des COVNM (40%). 

Evolution des concentrations en benzène en Bretagne 
Evolution des concentrations moyennes annuelles en benzène 
relevées à Rennes depuis 2010 (en µg/m3). 

 

Depuis 2020, la surveillance a été réduite à un site de de typologie 
trafic (rue de Saint-Malo à Rennes). La moyenne annuelle mesurée 
est inférieure Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ н ҡƎκƳ3. Eléments de comparaison des 

émissions de benzène 
En kg/habitant, en 2018 (ISEA v4.1) 
* Indicateurs CITEPA (avril 2020-Format SECTEN) 

 
 

Situation de la région en 2021 par rapport aux seuils 
réglementaires benzène 

Part nationale des émissions bretonnes 

8% DES EMISSIONS DE BENZENE EN FRANCE PROVIENNENT 

DE LA REGION BRETAGNE 

 
 

POLLUTION MOYENNE (Long terme) 

Valeur limite (5 µg/m3) 
 (en moyenne annuelle) 

 

Objectif qualité (2 µg/m3) 
(en moyenne annuelle) 

 

Légende :  

respect des valeurs réglementaires 
 

Evolution sectorielle des émissions régionales de C6H6(ISEA v4.1) 

 

2 

-17 % 
ENTRE 

2008 ET 2018 

0,2 0,1 0,1*  
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Métaux lourds 
 

Formation Variation temporelle Variation spatiale Effets sur la santé 
Effets sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Les émissions de métaux 
toxiques proviennent 
principalement de la 
combustion de 
combustibles fossiles 
(charbons, fuel) et de 
certains procédés 
industriels.  

Peu de variation dans 
notre région du fait du 
tissu industriel réduit qui 
pourrait faire varier les 
niveaux. 

Les zones les plus 
concernées se situent à 
proximité des axes à forts 
trafics et des 
établissements 
industriels. 

Ces polluants 
ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ 
affecter le système 
nerveux, les fonctions 
rénales, hépatiques, 
ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎΧ 

 
Les dépôts de métaux 
lourds sur les surfaces 
όǎƻƭǎΣ ŜŀǳȄΧύ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ 
à une contamination de 
la chaîne alimentaire. 

Bilan des émissions 
Evolution sectorielle des émissions régionales de 2008 à 2018 (ISEA v4.1) 

Plomb 

 

Arsenic 

 

Nickel 

 

Cadmium 

 

Eléments de comparaison des émissions de métaux - En g/habitant, en 2018 (ISEA v4.1) 

Plomb Arsenic Nickel Cadmium 

 *        
* Indicateurs CITEPA (avril 2020-Format SECTEN) 

Part nationale des émissions bretonnes  

4% DES EMISSIONS DE PLOMB 

EN FRANCE PROVIENNENT DE LA 
REGION BRETAGNE 

4% DES EMISSIONS 

5Ω!w{9bL/ EN FRANCE 
PROVIENNENT DE LA REGION 

BRETAGNE 

2% DES EMISSIONS DE 

NICKEL EN FRANCE PROVIENNENT 
DE LA REGION BRETAGNE 

1% DES EMISSIONS DE 

CADMIUM EN FRANCE 
PROVIENNENT DE LA REGION 

BRETAGNE 

Bilan de la surveillance des concentrations 

En 2021, des mesures ont été réalisées sur le site de fond urbain de Pays-Bas à Rennes (35) et le site rural national de fond à Kergoff (22). 
Elles montrent pour tous les métaux lourds des concentrations bien inférieures aux seuils définis. 

Situation de la région en 2021 par rapport aux seuils réglementaires  

Plomb 

POLLUTION MOYENNE 
(Long terme) 

Valeur limite  
(500 ng/m3) 
(en moyenne annuelle) 

Objectif qualité 
(250 ng/m3) 
(en moyenne annuelle) 

Arsenic 

POLLUTION MOYENNE 
(Long terme) 

Valeur limite  
(6 ng/m3) 
(en moyenne annuelle) 

 
 
 
Légende : 

Nickel 

POLLUTION MOYENNE 
(Long terme) 

Valeur cible 
(20 ng/m3) 
(en moyenne annuelle)  

Cadmium 

POLLUTION MOYENNE 
(Long terme) 

Valeur cible 
(20 ng/m3) 
(en moyenne annuelle)  

 Respect des valeurs réglementaires 

 

2 

1,41 1,75* 0,06 0,08* 0,14 0,44* 0,01 0,04* 
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II - Bilan de la qualité de l'air en Bretagne ς les polluants réglementés 

Monoxyde de carbone (CO) 
 

Formation Variation temporelle Variation spatiale Effets sur la santé 
Effets sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le CO est un gaz inodore, 
incolore et inflammable, 
qui se forme lors de la 
combustion incomplète 
de matières organiques 
et des produits 
pétroliers.  

Les niveaux élevés 
peuvent être ponctuels, 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜ 
dans des espaces 
couverts, de mauvais 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ Χ 

{ƻƴ ƴƛǾŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ 
favorisé par une 
mauvaise ventilation en 
milieu clos 
(embouteillages dans les 
tunnels, moteurs au 
ralenti dans les parkings, 
ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΧύ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ 
mauvaise évacuation des 
produits de combustion 
(généralement due à des 
installations mal réglées) 

Selon le niveau 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜ /h ǇŜǳǘ 
provoquer des affections 
bénignes (vertiges, maux 
de tête), des problèmes 
cardiovasculaires ou 
neurologiques et peut 
même entraîner des 
comas ou la mort pour 
les cas les plus sévères. 

 
Ce gaz participe à 
l'acidification de l'air, des 
sols et des cours d'eau. Il 
concourt aussi à la 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩƻȊƻƴŜ 
troposphérique. 

Bilan des émissions Bilan de la surveillance des concentrations 
Les émissions de CO en tonnes/km² en 2018 (ISEA v4.1) 

 

Le secteur résidentiel (81%) et le transport routier (13%) 
conditionnent la répartition géographique des émissions de CO.  

Evolution des concentrations en CO en Bretagne 
Evolution des moyennes annuelles (en mg/m3) 

 

Les résultats des mesures suivies en Bretagne dès 1998 ont 
significativement baisséΦ /ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻǘ ŎŀǘŀƭȅǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ. Du fait des faibles 
niveaux mesurés et du respect des valeurs réglementaires, le CO ne 
Ŧŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜs en Bretagne depuis 2015. La surveillance 
Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ǿƛŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳƳŜ le cadastre des émissions. 

Eléments de comparaison des 
émissions de CO  
En kg/habitant, en 2018 (ISEA v4.1) 
* Indicateurs CITEPA (avril 2020-Format SECTEN) 

  Situation de la région en 2021 par rapport aux seuils 
réglementaires CO 

Part nationale des émissions bretonnes 

5% DES EMISSIONS DE CO EN FRANCE PROVIENNENT DE LA 

REGION BRETAGNE 

 

POLLUTION PONCTUELLE (Long terme) 

Valeur limite (10 mg/m3) (maximum journalier de la 
moyenne glissante sur 8h) 

 

 

 

Légende :  
respect des valeurs réglementaires  

 

Evolution sectorielle des émissions de CO (ISEA v4.1) 

  

36,7 38,8* 

2 

-15 % 
ENTRE 

2008 ET 2018 
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III ς !ǳǘǊŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

[Ω!ƳƳƻƴƛŀŎ όbI3) 
 

Formation Variation temporelle Variation spatiale Effets sur la santé 
Effets sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Ŝǎǘ ǳƴ 
polluant émis 
principalement par le 
secteur agricole (rejets 
organiques, engrais 
ŀȊƻǘŞǎΧύΦ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ 
transport routier sont des 
sources émettrices peu 
importantes en Bretagne. 

Des variations 
importantes des niveaux 
de NH3 en lien avec les 
conditions 
météorologiques. 

Des variations 
importantes sur le 
territoire en fonction 
de la typologie des 
zones. 
 

Gaz incolore, odeur 
piquante caractéristique, 
peut provoquer des gênes 
olfactives, et à des 
concentrations élevées 
provoque des irritations du 
système respiratoire, de la 
peau et des yeux. 

Participe à 
ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Précurseur de particules 
secondaires PM2.5. 

Bilan des émissions Mesure des concentrations 
[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Ŝƴ ǘκƪƳч Ŝƴ нлму (ISEA v4.1) 

 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎŜ situent dans les zones rurales 
avec un secteur agricole développé (agriculture >99% des rejets NH3 
Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜύΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ нллу ς 2018 est stable( +1%). 

 

[ΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ƎŀȊŜǳȄ ne fait pas partie des substances prioritaires 
réglementées ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллуκрлκ/9 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
ambiant. Par contre, la réglementation européenne exige une baisse 
des émissions et ce depuis 2015 

5ŜǇǳƛǎ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΣ ǳƴ ŀƴŀƭȅǎŜǳǊ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŀ ŞǘŞ 
installé au niveau de la station rurale nationale Kergoff, située en Centre 
Bretagne à Merléac (22). Cet analyseur a été installé dans le cadre de la 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ !ƛǊ .ǊŜƛȊƘΦ 

Evolution des concentrations en ammoniac en Bretagne 
 
Evolution des concentrations moyennes journalières en 
ammoniac relevées à Merléac (22) en 2021 (en µg/m3). 

 

La moyenne annuelle mesurée en 2021 au niveau de la station rurale 
nationale Kergoff est de 4,8 µg/m3. 

La variation saisonnière est marquée pour ce polluant. Les mois 
printaniers de mars et avril correspondent à la période où les maximums 
horaires sont atteints et coïncident avec la période propice aux activités 
agricoles (épandages). 

[ΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞǎ ǎǇŀtiales 
et temporelles. 

 

Eléments de comparaison des  
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ 
En kg/habitant, en 2018 (ISEA v4.1)  
* Indicateurs CITEPA (avril 2020-Format SECTEN) 

 

Part nationale des émissions bretonnes 

17% DES EMISSIONS DE NH3 EN FRANCE PROVIENNENT DE LA REGION 

BRETAGNE  

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
agricole en Bretagne en 2018 (ISEA v4.1) 

 
Les cheptels (déjections et stockage aux bâtiments) représentent 50% des 
émissions régionales de NH3. Les terres arables et les prairies, (épandage 
ŘŞƧŜŎǘƛƻƴΣ ŞǇŀƴŘŀƎŜ ŜƴƎǊŀƛǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ǇŃǘǳǊŀƎŜύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŀǳǘǊŜ 
moitié des émissions de NH3 bretonnes. 

3 

30,8 9,2*  
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III - !ǳǘǊŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ  
Les Produits Phytosanitaires 
 

Utilisation Variation temporelle Variation spatiale 
Effets sur la 
santé 

Effets sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Le terme « pesticides » 
désigne les substances 
utilisées dans la lutte contre 
les organismes jugés 
indésirables par l'homme 
(plantes, champignons, 
ōŀŎǘŞǊƛŜǎΣ ΧύΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ 
majoritairement utilisés en 
ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƳşƳŜ ǎƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
usages existent (entretien des 
voiries, des espaces verts, 
ƧŀǊŘƛƴǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΧύΦ 

Une saisonnalité des 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ 
associée à différents types 
de cultures est 
habituellement constatée. 
Par exemple en grandes 
cultures, les concentrations 
Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 
importantes en période 
automnale depuis quelques 
années. 

Les concentrations dans 
ƭΩŀƛǊ ǾŀǊƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
en fonction de la distance à 
ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 
/ŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΣ Ǉƭǳǎ 
persistants, peuvent être 
mesurés à plusieurs 
dizaines de kilomètres de 
ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 
Leurs propriétés chimiques 
ainsi que la météorologie 
influencent leur dispersion. 

De nombreux 
pesticides sont des 
perturbateurs 
endocriniens. Leur 
toxicité ne se limite 
pas aux seules 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
souhaite éliminer.  
La population 
générale est exposée 
par la voie 
respiratoire. 

 
Les pesticides sont 
un facteur majeur 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
diversité biologique, 
de même que la 
ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ 
changement 
climatique.  

[ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ La surveillance 2021 en Bretagne 
En 2021, Air Breizh a souhaité étendre la couverture temporelle et spatiale 
des mesures en cohérence avec la stratégie régionale de surveillance des 
pesticides publiée début 2021. 
Grâce à ƭΩŀǇǇǳƛ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ, la surveillance a été 
menée sur trois sites de configurations différentes en 2021 : 
- Le site rural de Kergoff (22) en centre-Bretagne,  
- Le site historique péri-urbain de Mordelles (35), près de Rennes, 
- Le site urbain de Rennes Pays-Bas, situé dans un quartier résidentiel au 
Sud de Rennes (station de mesure réglementaire). 
 
Près de 80 substances ont été recherchées dans chacun des échantillons. 
Cette liste comprend les 72 substances sélectionnées pour la surveillance 
nationale, sur la base de ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!b{9{ ǎŜƭƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǘƻȄƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎΣ ƭŜǳǊ ǾƻƭŀǘƛƭƛǘŞΣ Χ    

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜŀǳ ƻǳ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘion, les pesticides ne sont pas 
réglementés dans les milieux aériens (air ambiant et air 
intérieur). Faisant suite aux premières études toxicologiques 
justifiant ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ !!{v! ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŝǎ нллм ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ 
de mesure en air ambiant.  

ΧŜǘ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ 
2002 en Bretagne. Après des années de suivis ponctuels dans la 
région, une surveillance ŘΩǳƴ ŀƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ sur trois sites en 
2018/2019 dans le cadre de la campagne nationale pilotée par le 
[/{v!Σ ƭΩ!b{9{ Ŝǘ !ǘƳƻ CǊŀƴŎŜΦ Cette campagne a notamment 
permis de définir un protocole harmonisé de mesure des 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ 

Résultats 2021 : uƴ ǇǊƻŦƛƭ ǘŜƳǇƻǊŜƭ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ΨƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΩ 

 
Exemple du site de Mordelles 

La répartition saisonnière des concentrations est similaire selon 
les sites : ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ Řǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
les cumuls hebdomadaires les plus élevésΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 
ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ΨƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΩ identique sur les trois 
sites. 

Résultats 2021 : les 10 substances les plus détectées en 2021 

 
7 substances parmi les 10 les plus détectées sont des herbicides.   
Deux substances interdites figurent dans ce classement : 
- Le lindane, insecticide interdit en 1998, présente le plus fort taux de 
détection,  
- le chlorothalonilΣ ŦƻƴƎƛŎƛŘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭƛǎŞ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ 
interdiction en 2020. Il figure toujours dans le classement des substances 
les plus mesurées mais sa concentratƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ est en baisse depuis son 
retrait du marché. 

Perspectives 
La surveillance a été prolongée en 2022 sur le site péri-urbain de Mordelles, retenu comme site régional dans le cadre de la poursuite de la 
ŎŀƳǇŀƎƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ ! ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ǊŜƴƴŀƛǎŜΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀnt des mesures 
en zone urbaine, et un travail de recensement des usages autour des sites de mesure. 
 
Le rapport de la surveillance 2021 sera mis en ligne prochainement sur notre site internet (rubrique ΨpublicationsΩύΦ 

3 

https://www.airbreizh.asso.fr/publication/une-strategie-de-surveillance-des-pesticides-en-bretagne/
https://www.airbreizh.asso.fr/publication/une-strategie-de-surveillance-des-pesticides-en-bretagne/
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III - Autres polluants ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
Carbone suie ou Black Carbon (BC) 

 

Formation 
Variation 
temporelle 

Variation 
spatiale 

Effets sur la santé 
Effets sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Egalement appelé Black Carbon 
(BC), le carbone suie est un 
composé présent dans les particules 
PM2.5 et les PM1. Il est émis lors de 
combustion incomplète de matière 
carbonée (biomasse, combustibles 
fossiles) et est constitué de 
carbone. Exceptés les incendies 
naturels, les principales sources 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ : les 
moteurs à combustion, la 
combustion du secteur résidentiel, 
des centrales thermiques et des 
déchets agricoles. 

Une saisonnalité des 
concentrations en BC 
mais aussi des 
variations 
journalières en lien 
avec les conditions 
météorologiques et 
les variations 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
(chauffage 
résidentiel, trafic 
routier). 

Des niveaux qui 
varient en 
fonction de la 
proximité à une 
source 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΦ {ŀ 
légèreté lui 
permet de 
parcourir de 
longues distances. 

Du fait de sa petite taille, 
il pénètre profondément 
Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ 
respiratoire puis dans le 
sang et favorise les 
risques cardio-
vasculaires. Il est le 
vecteur de différentes 
substances toxiques voire 
cancérigènes (HAP, 
métaux lourds). 

Les effets de salissures 
sur les bâtiments sont les 
plus visibles. 
Sa présence dans 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ 
au réchauffement 
climatique par sa 
propriété à absorber le 
rayonnement lumineux. 

Bilan des émissions Bilan des concentrations 

 

Les secteurs résidentiel et transports conditionnent la répartition 
du carbone suie en Bretagne.  

Le ŎŀǊōƻƴŜ ǎǳƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ!ƴǎŜǎ ŘŜ нлму ǎǳǊ 
les polluants émergents, classe le carbone suie dans les nouveaux polluants 
prioritaires à surveiller. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ /!w!Σ !ƛǊ .ǊŜƛȊƘ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞe fin 2018 
ŘΩǳƴ ŀƴŀƭȅǎŜǳǊ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǎǳƛŜ ό!9ооύΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ł ƭŀ station urbaine de fond 
Pays-Bas à Rennes. Il permet de suivre en continu la concentration en BC 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ deux fractions du BC reliées à : 

- la combustion ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ (BCff) 
- la combustion de biomasse (BCwb). 

Evolution des concentrations moyennes annuelles 2019 à 2021 à 
Rennes  

En 2021, la concentration moyenne 
annuelle de BC (0,6 µg/m3) est proche de 
celles des années précédentes. 
Le trafic constitue la principale source de 
BC. Notons une légère baisse de la 
contribution de la combustion 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ. 
 

Evolution journalière des mesures de carbone suie en 2021 à 
Rennes  

 
En période hivernale, une augmentation des concentrations de la fraction 
liée à la combustion de biomasse est constatée, du fait du chauffage 
résidentiel. 

Eléments de comparaison des  
émissions de BC 
En kg/habitant, en 2018 (ISEA v4.1)  

* Indicateurs CITEPA (avril 2020-Format SECTEN) 

Part nationale des émissions bretonnes 

6% DES EMISSIONS DE BC EN FRANCE PROVIENNENT DE LA REGION 

BRETAGNE  

Evolution sectorielle des émissions de BC (ISEA v4.1) 

 

 

3 

0,4 0,4*  

-53 % 
ENTRE 

2008 ET 2018 
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III - !ǳǘǊŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
Composition chimique des particules 
 

 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ 
organiques et inorganiques. La composition chimique des particules varie en fonction des sources 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ŘŞǇŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇƘȅǎƛŎo-chimiques durant leur transport. 

¶ La matière organique Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴŜ Ƴǳƭǘƛǘude de composés organiques issus de 
diverses sources (combustion de la biomasse, trafic, industries, activités biogéniques 
primaires et secondaires) 

¶ Les ions inorganiques majeurs ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ƎŀȊ 
précurseurs (NOx, SO2, NH3Χύ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

Afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
ŘŜ ta Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
particulaire, la station Pays-Bas à Rennes (dans le cadre du programme CARA) a été équipée mi-janvier 
2020 ŘΩǳƴ ACSM (Aerosol Chemical Speciation Monitor). 

[Ω!/{a ƳŜǎǳǊŜ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ƭŀ ƳŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŎƘƛƳƛǉǳŜ des particules PM1 (particules de 
diamètre inférieur à 1 µm) non réfractaires όbwύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire qui ont une température de volatilisation 
inférieure à 600°C. Il fournit des informations sur la composition en 5 espèces majeures : matière 
organique (MO), ammonium (NH4

+), nitrate (NO3
-), sulfate (SO4

2-) et chlorure (Cl-). Des espèces telles 
que les sels marins, les poussières minérales ne sont pas mesurées. 

 

 
ACSM à la station urbaine de fond Pays-

Bas à Rennes 

Composition chimique des particules PM1 (ACSM + AE33) en 2021 à Rennes 

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ !/{a Ŝǘ !9оо ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ taм Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ŀǳȄ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀlyseur de PM. 

En 2021 à Rennes, le taux de 
ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!/{a Ŝǎǘ ŘŜ 
50% ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ : 
Pour des raisons techniques, les 
mesures des mois de mai-juin 
ne sont pas disponibles ainsi 
ǉǳŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 
mi-septembre. 

Les concentrations en PM1 sont 
plus faibles pendant les mois 
ŘΩŞǘŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ 
la composition varie selon les 
périodes. 

 

Zoom sur les mois de mars et avril 2020 et 2021 

Bien que les mois de mars-avril 2021 aient été plus secs avec des températures plus basses 
ǉǳΩŜƴ нлнлΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝƴ taм ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜǎ όмм µg/m3). 
La composition chimique moyenne des PM1-NR pendant ces 2 mois printaniers est 
comparable en 2020 et 2021 avec une majorité de matière organique, de nitrate, sulfate et 
ŘΩŀƳƳƻƴƛǳƳΦ 
/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł нлнлΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀƛǊŜ Ŝƴ нлнм à Rennes 
(pas de dépassement du seuil IR pour les PM10 à Rennes). 

 

Evolution temporelle des concentrations en moyenne journalière des principales espèces chimiques des PM1 
(ACSM + AE33) 

3 

Composition moyenne des PM1-NR à Rennes en mars-avril 
2020 et 2021 
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III - !ǳǘǊŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
Gaz à effet de serre (GES) ς Scope1 

 

Formation Origines Variation temporelle 9ŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Les gaz à effet de serre pris en 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩ!ƛǊ .ǊŜƛȊƘ 
sont ceux du protocole de Kyoto :  
- Dioxyde de carbone (CO2) 
- Méthane (CH4) 
- tǊƻǘƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όb2O) 
- DŀȊ ŦƭǳƻǊŞǎ όtC/Σ IC/Σ Χύ 
 

Leurs émissions sont converties en 
équivalent CO2 en fonction de leurs 
potentiels de réchauffement global. 

 

[Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ 
variées : 
- [ŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘΩénergie fossile 
pour le CO2, 
- [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ǊǳƳƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ 
traitement des déchets pour le CH4,  
- [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ŀȊƻǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ 
N2O, 
- Les bombes aérosols, les 
ŎƭƛƳŀǘƛǎŜǳǊǎΧ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŀȊ ŦƭǳƻǊŞǎΦ 

La durée de séjour dans 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Řǳ /h2 est 
approximativement de 100 
ans. Elle est de 12 ans pour 
le CH4 et de 120 ans pour le 
N2O. 
 

Cette durée de vie élevée 
entraine une accumulation 
au niveau mondial. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ D9{ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ 
réchauffement climatique.  
 

Le CO2 a également un impact 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
océans. 

On distingue les émissions directes dites Scope1 (liées aux sources du territoire), des émissions indirectes dites Scope2 (liées à la consommation 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊύ. 

Bilan des émissions 

Les émissions directes de GES Scope1 en tonnes eq.CO2/km² en 
2018 (ISEA v4.1)  

 
La cartographie des émissions annuelles directes de gaz à effet de serre 
montre l'importance des transports (33%) et des zones agricoles (42%) 
pour ce polluant. Les émissions se concentrent en majorité sur les zones à 
ŦƻǊǘ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ Ł ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

Eléments de comparaison des émissions de GES Scope1+2 - 
En t eq. CO2/habitant, en 2018 (ISEA v4) 

 
 

 
L'agriculture en Bretagne (via les émissions de CH4 et N2O) a une 
contribution plus importante ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ national, expliquant 
cette légère différence d'émissions par habitant. 
 

* Indicateurs CITEPA (avril 2020-Format SECTEN)) 

Part nationale des émissions bretonnes  
LA BRETAGNE REPRESENTE 5% DU TERRITOIRE ET DE LA 
POPULATION. 

6% DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE 

EN FRANCE PROVIENNENT DE LA REGION 
BRETAGNE 

Evolution sectorielle des émissions régionales de GES Scope1 de 
2008 à 2018 (ISEA v4.1)  

  

Répartition des GES par type en 2018 

 

3 

7,1 6,3* 

-11 % 
ENTRE 

2008 ET 2018 
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IV - Bilan de la qualité de l'air par agglomération 

Saint-Brieuc Armor Agglomération 
 

Bilan 2021 des indices ATMO consolidés (issus de la modélisation) 

 
9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ !¢ah 

 

 
 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ !¢ah 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ !¢ah 

 

Bilan 2021 des dépassements modélisés des seuils préfectoraux 
 

Attention : Les procédures préfectorales pour le NO2 Ŝǘ ƭΩh3 ne sont pas encore calées sur les seuils du nouvel indice ATMO 
et ƴΩƛƴŎƭǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ taнΦр. Ainsi, malgré les multiples ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ !¢ah όǇǊƻǾƻǉǳŞŜǎ ƳŀƧoritairement par les 
PM2.5), deux dépassements ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ-recommandation Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ (PM10, NO2 et O3) ont été constatés. 
 
Polluant Période concernée Ampleur Procédures préfectorales 
PM10 02-03-2021 Dépassement côte nord Information allégée 
PM10 01-04-2021 Dépassement côte nord Information allégée 
    

 

Bilan des émissions de polluants 

Répartition sectorielle des émissions de polluants en 2018 (ISEA v4.1) 

 

Contribution des émissions de PM10 
dans le département, en 2018 (ISEA v4.1) 

15%  
DES EMISSIONS DE PM10 DES COTES 
5Ω!wahw PROVIENNENT DE SAINT-
BRIEUC ARMOR AGGLOMERATION 

  

4 
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IV - Bilan de la qualité de l'air par agglomération 

Saint-Brieuc Armor Agglomération 
 

Synthèses annuelles modélisées ŘŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊ 2021 
au regard des valeurs réglementaires et de valeurs guides OMS (2005 et révision 2021) 

 

 
Réglementaire 

 
OMS 2005 

 
OMS 2021 

 
PM10 ς Concentration moyenne annuelle 

 

 
Réglementaire 

 
OMS 2021 

 
NO2 ς Concentration moyenne annuelle 

 

 
Réglementaire 

 
OMS 2005 

 
OMS 2021 

 
PM2.5 ς Concentration moyenne annuelle 

 

 
Réglementaire 

 
OMS 2021 

 

O3 ς Valeur cible sur le long terme 
(nombre de jours de dépassements de 120 µg/m3  

en moyenne glissante sur 8h) 

  

4 



 

Air Breizh - wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлнм 

 
46 

IV - Bilan de la qualité de l'air par agglomération 

Saint-Brieuc Armor Agglomération 
 

Focus sur les mesures aux stations de surveillance 
Légende : 

 
Les stations « urbaines ŘŜ ŦƻƴŘ η ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǊŜǎǇƛǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Evolution des mesures à Saint-Brieuc Armor Agglomération 
Historique des niveaux moyens annuels 

mesurés en PM10 (en µg/m3)  

 

La moyenne annuelle en PM10 relevée à St Brieuc en 2021 est bien inférieure au 
seuil réglementaire (40 µg/m3). [ŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩOMS de 15 µg/m3 a été 
atteinte ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ 
Une nette tendance à la baisse est visible depuis 2018. 
 

Historique des niveaux moyens annuels  
mesurés en NO2  (en µg/m3)  

 
[Ŝǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ 
entre 2000 et 2010 (max 24 µg/m3 en 2003). Depuis cette date, les niveaux 
se sont stabilisés entre 10 et 15 µg/m3 avec une légère tendance à la baisse. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ des concentrations de fond urbainΦ /Ŝƭŀ ƴΩŜȄŎƭǳǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ 
concentrations plus élevées à proximité des axes routiers très fréquentés.  
Le seuil OMS de 10 µg/m3 Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ 

.ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ нлнм όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎύ 
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ST BRIEUC              

Balzac (UF)   *            

UF : station urbaine de fond - * mesure depuis décembre 2021 

 
Respect des valeurs 

réglementaires 
 

5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
valeur réglementaire 

(valeurs limite ou 
cible) 

 
Dépassement 

du seuil 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

 
Dépassement du 
ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 

 
Non mesuré 

Non quantifié  

 

 

/ƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩha{ 2021 : 
Particules PM10 : moyenne annuelle (15 µg/m3) atteinte et respect du nombre de dépassement du seuil 
journalier de 45µg/m3. 
Particules PM2.5 : non disponibles (début des mesures en décembre 2021) 
5ƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ bh2 : Respect de la valeur annuelle (10 µg/m3) mais dépassement du nombre de jour supérieur 
au seuil journalier de 25µg/m3. 
Ozone O3 : Dépassement des valeurs recommandées (moyenne glissante sur 8h de 100 µg/m3 et pic saisonnier). 
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Air Breizh - wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлнм 
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IV - Bilan de la qualité de l'air par agglomération 

Brest Métropole 
 

Bilan 2021 des indices ATMO consolidés (issus de la modélisation) 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ !¢ah 

 

 
 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ !¢ah 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ !¢ah 

 

Bilan 2021 des dépassements modélisés des seuils préfectoraux 
 

Attention : Les procédures préfectorales pour le NO2 Ŝǘ ƭΩh3 ne sont pas encore calées sur le nouvel indice ATMO et ƴΩƛƴŎƭǳŜƴǘ 
pas les PM2.5. !ƛƴǎƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ !¢ah όǇǊƻǾƻǉǳŞŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ taнΦрύΣ un seul 
dépassement des seuils ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ-recommandation Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ όtaмлΣ bh2 et O3) a été constaté. 
 
Polluant Période Ampleur Procédures préfectorales 
PM10 02-02-2021 Dépassement à la station uniquement Information allégée 
PM10 20-02-2021 Départementale Information allégée 
    

 

Bilan des émissions 

Répartition sectorielle des émissions de polluants en 2018 (ISEA v4.1) 

 

Contribution des émissions de PM10 
dans le département, en 2018 (ISEA v4.1) 

10%  
DES EMISSIONS DE PM10 DU FINISTERE 
PROVIENNENT DE BREST METROPOLE 
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